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Procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire 
30 novembre 2023 

Salle des comités — Route de Corsier 23 
 

Membres présents : 
  

 A. GENOLET — Président 
 D. SALAMA — Trésorier 
 R. FRADIQUE 
 A. LLAVALLOL 
 V. ROSSET 
 M. KEMAL 
 V. CARDOSO 

 S. BRAND 
 

 
 

 

 
Invités : 

 M. F. JACCARD — Adjoint au Maire ;  
 S. ALLIBON — Maîtresse adjointe 

 
------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
Le président A. Genolet ouvre à 20h20 cette assemblée générale, qui se déroule 
exclusivement en présentiel. 
 
Il remercie l’ensemble des personnes présentes de participer à cette AG et plus 
particulièrement : 

- M. F. JACCARD — Adjoint au Maire ;  
- Mme Sophie BRAND, membre de l’association et vice-présidente de la 

commission sociale, scolaire et communication 
- Mme Shirley ALLIBON, maîtresse adjointe  

 
 

Se sont excusés :  
 M. E. ANSELMETTI, Maire 
 M. C. BAUMBERGER — Adjoint au maire  
 Mme DI BRUNO Directrice de l’établissement scolaire d’Anières / Corsier / Gy 

/ Hermance / Jussy / Presinge 
 A. DJEMA 
 I. PHILBECK 
 T. HERREN 

 
Le nombre de membres qui assistent à cet AG est de 8. 
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1. Approbation du PV de l’AG 2022 
 
Le PV de l’assemblée générale ayant été mis à la consultation des membres sur le 
site web, le président fait voter son approbation : 
 

« Acceptez-vous le PV de l’assemblée générale de l’APEC du 24 novembre 2022 ? » 
 
Le PV de l’AG du 24 novembre 2022 est approuvé à l’unanimité. 
 
 
2. Rapport d’activité de l’année scolaire 2022-2023 
 
Le président fait la lecture du rapport d’activité du dernier exercice (1er septembre 
2022 au 31 août 2023) 
 
« Bien que l’exercice 22-23 a débuté le 1er septembre 2022, il paraît important de 
rappeler qu’une fête de la rentrée a été organisée, pour le bonheur des petits et des 
grands, le 1er vendredi qui a suivi la rentrée, soir le 26 août 2022. Un apéritif et des 
jeux pour les enfants ont permis que cette manifestation soit un succès.  
Durant cette première semaine d’école, 2 membres de notre comité ont pu 
également présenter notre association aux parents des élèves de 1P-2P. 
 
 Octobre 

- À l’initiative des enseignantes, les goûters sains lors des récréations ont fait 
leur retour. Afin de sensibiliser les petits et les grands, une manifestation a été 
organisée le 11 octobre 2022. GRTA et la fourchette verte ont tenu un stand à 
cette occasion et l’APEC, ainsi que le GIAP ont également été associés à 
cette manifestation. 
 

Novembre  
- Pour la 1ère fois, c’est l’APEC qui, en collaboration avec l’équipe enseignante, 

a repris le processus d’inscription à la course de l’Escalade. Afin de faciliter la 
tâche de la maîtresse adjointe, c’est également l’APEC qui s’est chargée de 
réceptionner les inscriptions des parents pour les entraînements, qui, pour 
rappel, sont au nombre de quatre. Le comité de l’APEC souhaite 
particulièrement remercier l’équipe enseignante, qui fournit un gros travail 
d’organisation et de coordination, et la Mairie qui offre les frais d’inscriptions 
aux élèves, ainsi qu’un cadeau-souvenir. 

- Le 24 novembre, s’est déroulée, en présentiel, notre assemblée générale 
 
Janvier 

- Pour célébrer l’Épiphanie, des couronnes des Rois ont été distribuées, le 
lundi 9 janvier, à tous les élèves. 

Mars 
- Le 26 mars, une bourse aux jouets/Vente d’habits d’enfants a été organisée 

dans la salle communale. L’ensemble des espaces de vente a été loué en un 
temps record et les retours ont été globalement très positifs. Elle a permis aux 
visiteurs de faire de bonnes affaires, mais également de partager un moment 
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de rencontre convivial avec d’autres parents d’élèves de la commune à notre 
buvette. 
 

Avril 
- Un atelier CycloShow sur la puberté animé par l’Association CorpsEmoi a eu 

lieu le dimanche 23 avril.     
Basé sur une présentation imagée, ludique et interactive, l’atelier a permis 
d’expliquer le déroulement du cycle féminin, le pourquoi des règles et les 
changements du corps à la puberté à des jeunes filles entre 10 et 12 ans 
accompagnées de leur maman (ou marraine, tante, amie adulte…). 

- C’est le 28 avril que l’APEC s’est présentée, à l’instar des autres sociétés 
communales, à la commission “des sports, manifestations, associations et 
culture”. À cette occasion, l’APEC a, à nouveau, exprimé la crainte des 
parents pour la sécurité de leurs enfants sur le chemin de l’école. 

 
Mai 

- C’est du 08 au 12 mai que s’est déroulée la traditionnelle “semaine sans 
écran”.  
Au total, 400 enfants ont pu participer aux 33 activités proposées 
conjointement avec les APE d’Anières et d’Hermance. 

 
Juin 

- L’APEC a organisé, le vendredi 9 juin, des conférences chantées sur le thème 
du harcèlement par Sonia GRIMM en duo avec Steve Alban TINEO. 
L’ensemble des élèves ont pu participer à l’un des spectacles. 
Malheureusement, la soirée parents-enfants prévue le soir a dû être annulée 
par manque de participant. 

- Le 12 juin, l’APEC a organisé une collation “saines” lors des récréations du 
matin. Les membres du comité ont pu compter sur l’aide de certains 
membres. 

- C’est le 19 juin que l’APEC a été invitée, à une séance extraordinaire 
réunissant la “CTSM” et la “CSSC”, sur le thème de la sécurité sur le chemin 
de l’école. À cette occasion, nous avons, une nouvelle fois, pu exprimer la 
crainte des parents pour la sécurité de leurs enfants sur le chemin de l’école, 
et le peu de considération que les autorités communales portent, selon nous, 
à ce sujet. 

Août 
- Comme l’année précédente, une fête pour célébrer la rentrée a été organisée 

le 1er vendredi qui l’a suivi (25 août). Cette année également, de nombreuses 
personnes y ont participé et le stand d’inscription a connu un franc succès.  

 
À ces diverses manifestations, s’ajoutent également d’autres réunions telles que : 

- Séance de comité (6 réunions) 
- Rencontres avec la maîtresse adjointe afin d’organiser certaines 

manifestations conjointes (2 réunions) 
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La gestion d’une association nécessite aussi de nombreux travaux manuels 
(potagers) administratifs (mise à jour du site web, newsletters mensuelles) et 
échanges épistolaires avec nos différents partenaires. Bien que ces activités soient 
invisibles, il n’en demeure pas moins qu’elles sont indispensables au bon 
fonctionnement d’une association telle que la nôtre. 
 
Je ne peux pas finir ce rapport sans remercier les membres du comité, qui se sont 
investis de différentes façons pour que l’APEC continue d’exister et qu’elle puisse 
organiser des activités aux profits des enfants et des parents.  
 
Merci à toutes et tous » 
 
3. Rapports du trésorier et du vérificateur des comptes 
 

 
 
Le trésorier, M. Daniel Salama, fait lecture des comptes de l’exercice 2022 – 2023 
(1.09.2022 au 31.08.2023) qui se termine avec un bénéfice de 1349,67 CHF.  
 
Suite à la présentation des comptes, M. Llavallol fait lecture de son rapport en tant 
que vérificateur des comptes. 
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Muammer 
KEMAL 

 
 
4. Décharge au comité, à la trésorière et au vérificateur des comptes 
 
« Au vu des différents rapports qui vous ont été présentés, acceptez-vous de donner 
décharge au comité ainsi qu’au trésorier, pour l’exercice 2022 - 2023 ? » 
 
Les différents rapports sont acceptés à l’unanimité, tout comme la décharge au 
trésorier. 
 
« Acceptez-vous le rapport du vérificateur des comptes pour l’exercice 2022 - 2023 ? » 
Le rapport du vérificateur des comptes est approuvé à l’unanimité. 
 
5. Élection du comité, démissions/admissions 
 
Se représentent 
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Se présentent : 

 
Madame Mercedes DIAZ-PECCOUD 
 
« Acceptez-vous de reconduire le mandat des personnes qui se représentent ainsi que 

d’élire Mme Diaz-Peccoud et M. Cardoso » 
 
À l’unanimité, la composition du nouveau comité est acceptée 
 
6.  Réélection de la vérificatrice et de la suppléante 
 

A. LLAVALLOL se propose de reconduire son mandat.  
M. Jérôme PASCHOUD reste vérificateur-suppléant 
 

« Acceptez-vous de réélire M. Lavallol comme vérificateur des comptes et 
M. Paschoud, comme vérificateur des comptes suppléant ? » 

 
À l’unanimité, ces personnes sont élues 
 
7. Perspective d’activités pour l’année scolaire 2023-2024 
 
Si certaines « classiques » sont au programme. Nous souhaitons également 
organiser de nouvelles activités : 
 

- Soirées d’information à l’intention des parents 
- Fête de la rentrée 
- Une bourse aux jouets/Vente d’habits d’enfants 
- Semaine sans écran 
- Couronne des Rois 
- Inscriptions pour la Course de l’Escalade et les entraînements 
- Atelier de sécurité routière avec le TCS 
- Et plein d’autres choses… 

 
8. Montant de la cotisation 2023-2024  
 
Le comité propose de maintenir le prix de la cotisation à 30.-/an/famille. 
 
« Acceptez-vous la proposition du comité de maintenir les frais de cotisations 
annuelles à 30.- par famille ? » 
 
L’assemblée accepte à l’unanimité cette proposition. 

Monsieur Vitor 
CARDOSO 
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9. Budget 2023-2024 
 

 
 
Le trésorier fait une brève explication sur le budget 2023-2024, qui devrait se 
terminer sur un déficit d’environ 1000 — . 
 
10. Remerciements 
Avant de passer la parole aux invités, le président remercie les personnes ou 
organismes suivants : 
  

 Comité de l’APEC 
 Les parents qui nous soutiennent et nous aident 
 Équipe de la Mairie : Le Maire et ses adjoints ainsi que le personnel 

administratif  
 Service technique  
 APE Anières — Hermance 
 Le Corps enseignant, la Direction des écoles et le GIAP de Corsier 
 FAPEO (Fédération des associations de parents d’élèves de l’enseignement 

obligatoire) 
.  
 
11. Divers 
Mme Allibon, maîtresse adjointe, remercie l’APEC pour son travail et pour la qualité 
de la collaboration. Elle donne quelques chiffres sur les entraînements à la course de 
l’Escalade et le travail d’organisation/coordination y relatif. Elle rappelle également 
que la Mairie soutient cette manifestation et qu’en plus d’offrir les frais d’inscription, 
elle remet un cadeau souvenir à tous les participants. 
Pour conclure, elle tient à signaler son étonnement quant à la pétition qui circule 
actuellement au sujet de l’accueil de migrants à Corsier. 
En effet, contrairement à ce qui est indiqué sur ce document, l’équipe enseignante 
n’a pris aucune position sur ce sujet.  
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Mme Brand remercie l’APEC pour tout le travail fourni au long de l’année, au profit 
des enfants et des parents. Elle explique, en tant qu’ancienne présidente, savoir 
l’investissement que cela requiert. Elle suggère que l’APEC réétudie le projet de 
premiers secours dans les écoles, car la Mairie organise 2 ateliers/an à l’intention 
des adultes et qu’une information, à l’intention des enfants, sur cette thématique 
serait intéressante. 
 
M. Jaccard, pour sa part, tient également à remercier l’APEC pour son travail. Il 
souhaite également venir donner des informations « en direct », car circulent, 
actuellement dans le village, des rumeurs/informations erronées (WhatsApp et 
pétition sur l’accueil de migrants). M. Jaccard fait un rapide retour historique sur les 
événements qui se sont déroulés ces derniers mois (souhait de réquisitionner la salle 
de gym et devant le refus des autorités communales, le poste de commandement de 
la PC), et rappelle qu’une séance d’information publique aura lieu le 
lundi 4 décembre prochain. Dans l’hypothèse où cette réquisition devait se faire, des 
travaux d’aménagement du poste de commandement de la PC devraient être 
exécutés au préalable. 
Sur ce thème, le président de l’APEC tient à rappeler à M. Jaccard que l’APEC n’a 
pris aucune position sur ce sujet et a refusé de relayer ces rumeurs/pétitions. 
 
Concernant les inscriptions à la Course de l’Escalade, M. Jaccard aimerait savoir s’il 
serait possible d’avoir plus de souplesse pour les personnes voulant s’inscrire après 
le délai. Le président de l’APEC lui répond que les délais sont fixés de manière à 
permettre à la Mairie de pouvoir procéder à la commande des cadeaux-souvenirs. Il 
l’informe avoir accepter des inscriptions dans la semaine qui a suivi le délai imparti, 
mais que des parents le sollicitent jusqu’à 4 semaines après la clôture des 
inscriptions. 
 
M. Jaccard dit avoir été étonné par la teneur du courrier de l’APEC qui s’étonnait que 
la Mairie et Kidélis avaient associé gaspillage alimentaire et concours. M. Jaccard a 
expliqué les différentes mesures mises en place par la Mairie qui ont permis de 
passer de 60 % de nourriture jetée à env.15 %. Le président de l’APEC lui explique 
que les membres du comité sont très sensibles à cette thématique, mais les 
reproches formulés concernaient la forme et non pas le fond. M. Jaccard explique 
qu’une attention particulière sera également portée aux aspects de communication. 
 
Concernant la problématique de la sécurité sur le chemin de l’école, M. Jaccard 
explique que le Conseil municipal a bien reçu le message de l’APEC, mais que 
contrairement à ce que pense le comité de l’APEC, la Mairie travaille beaucoup sur 
cette thématique, mais que ces projets prennent du temps. Il rappelle que la gestion 
des voies de circulation dépend majoritairement de l’OCT. Il explique que les radars 
pédagogiques, qui enregistrent la vitesse et le nombre de véhicules, seront 
prochainement déplacés et que les données obtenues par ces appareils permettront 
de donner des chiffres concrets à l’OCT. Il rappelle également que cette dernière a 
refusé une des propositions faites par l’APEC, à savoir la limitation de certaines rues, 
à certaines heures, uniquement aux riverains. Il explique également que la Mairie a 
établi une cartographie de l’adresse des enfants et qu’au vu de la dispersion de ces 
derniers, la Mairie ne sait pas où placer une éventuelle patrouilleuse, qui de toute 
manière, a été refusée par le Conseil municipal. 
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M. Jaccard explique que la CTSM s’est réunie à plusieurs reprises au sujet de la 
centralité villageoise, et qu’une des mesures qui est actuellement à l’étude est la 
mise en sens unique de la route du Lac 
Le président de l’APEC remercie M. Jaccard pour ces informations, mais rappelle 
que l’APEC a dû s’y reprendre à plusieurs reprises avant d’avoir la possibilité d’être 
entendue par les autorités communales. Il explique également que l’APEC sait que 
les autorités communales dépendent de certains services de l’État, et que certaines 
décisions sont de leurs ressorts. Néanmoins, l’APEC n’a jamais fait de propositions 
simplistes, mais peine à accepter que les seules réponses que lui sont données sont 
« éducation et responsabilisation des parents et des enfants » et qu’à ce jour, aucune 
mesure concrète n’est visible. 
 
C’est à 21h50 que le président clôt cette assemblée générale, en réitérant ses 
remerciements aux personnes présentes ainsi qu’aux membres du comité. 
 
 
 

 
Le secrétaire du jour 
Alexandre GENOLET 

 


